
GATT/AIR/UNNUMBERED 14 FEVRIER 1992 

OBJET; ARRANGEMENT INTERNATIONAL RELATIF AU SECTEUR LAITIER 
- NOTIFICATIONS 

1. IL EST RAPPELE AUX PARTICIPANTS A L'ARRANGEMENT QUE, CONFORMEMENT A LA 
REGLE 23 DU REGLEMENT INTERIEUR, LES REPONSES AUX QUESTIONNAIRES 1 
(CERTAINES POUDRES DE LAIT), 2 (MATIERES GRASSES LAITIERES) ET 3 (CERTAINS 
FROMAGES) CONCERNANT LE QUATRIEME TRIMESTRE ET L'ENSEMBLE DE L'ANNEE 1991 
DEVRONT ETRE FOURNIES LE 13 MARS 1992 AU PLUS TARD. 

2. LES PARTICIPANTS SONT INVITES EGALEMENT A COMMUNIQUER DES RENSEI
GNEMENTS DETAILLES SUR LES VENTES DE POUDRES EFFECTUEES À V TITRE DE 
L'ARTICLE 3:5 DU PROTOCOLE CONCERNANT CERTAINES POUDRES DE LAIT ET SUR LES 
VENTES DE FROMAGES EFFECTUEES AU TITRE DE L'ARTICIffi /:2 DU PROTOCOLE 
CONCERNANT CERTAINS FROMAGES. \ 

3. LES PARTICIPANTS QUI N'ONT PAS ENCORE COlMUNlbuE AU SECRETARIAT LEURS 
REPONSES AU QUESTIONNAIRE 4 (PRODUITS NON SOUIÇS^/OX DISPOSITIONS DES 
PROTOCOLES) OU QUI AURAIENT A MODIFIER OUi.METTRE A JOUR LES REPONSES 
QU'ILS ONT DEJA FOURNIES SONT INVITES A IffiFAtRE AUSSITOT QUE POSSIBLE. IL 
EST IMPORTANT QUE LES PARTICIPANTS COMMUNIQUBNT DES RENSEIGNEMENTS SUR LES 
LIVRAISONS DE LAIT EFFECTUEES POUR L'ENSEMBLE DE L'ANNEE 1991. 

4. L'ATTENTION DES PARTICIPANTS EST APPELEE SUR LES REGLES 23 ET 29 DU 
REGLEMENT INTERIEUR. LES PARTICIPANTS QUI N'ONT PAS ENCORE COMMUNIQUE LES 
RENSEIGNEMENTS DEMANDES AU SUJET/DBS POLITIQUES LAITIERES SONT INSTAMMENT 
INVITES A PRESENTER DES NOTIFICATIONS COMPLETES AUSSITOT QUE POSSIBLE. LE 
CATALOGUE ETABLI SUR LA BASE BES REPONSES AU QUESTIONNAIRE 5 ET DISTRIBUE 
DANS LA SERIE DE DOCUMENTS DPC/THV/4/- DOIT ETRE ENTIEREMENT REVISE AU 
DEBUT DE 1992, AUSSI LE SE/ROTARIAT APPRECIERAIT-IL DE RECEVOIR DANS LES 
MEILLEURS DELAIS TOUS LES<MNSEIGNEMENTS NECESSAIRES POUR CETTE REVISION. 

5. LES PARTICIPANTS/50NT\ EN OUTRE PRIES DE FOURNIR, CONFORMEMENT A LA 
REGLE 24 DU REGLEMENT(INTERIEUR, DES RENSEIGNEMENTS DETAILLES SUR LEUR AIDE 
ALIMENTAIRE AFIN QUE F&S65ENT ETRE TENUES A JOUR, EN APPLICATION DE LA 
REGLE 30, LES DONNÉS ̂DEMANDEES AU SUJET DE L'AIDE ALIMENTAIRE ET DES 
TRANSACTIONS AUTCŒS QUE LES TRANSACTIONS COMMERCIALES NORMALES CONCERNANT 
LES PRINCIPAUX PRONCTS LAITIERS. 
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